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Pmtber juridiquement les cultures menacees souleve d'bpineux 
problemes. Les revendications collectiies portks au plus haut 
niveau par les minorites autochtones se heurtent en effet A la dif- 
ficultb de definir le dmit en matiere de traditions et de coutumes. 

AU COURS DF L'ANNEE 2004, un cabinet 
d'avocats de Sydney (Australie] introduisit 
une requ@te affirrnant que la cornmu- 
naute aborigene des Anangus etait deten- 
trice des droits de propriete intellectuelle 
sur toutes les images prises sur le site 
d'Uluru. a Ayer's Rock. Or, Uluru est sans 
doute le site naturel le plus rernarquable 
et le plusvisite de toute L'Australie. La rai- 
son invoquee tient au statut des Anangus, 
reconnus comme les veritables autoch- 
tones de la region et les ccpossesseurs par 
traditionu du site d'Uluru et du parc natio- 
nal des alentours, elements auxquels 
s'ajoutent leurs  croyances dans des 
norrnes traditionnelles selon lesquelles 
Uluru et sa region ont ete crees par leurs 
anc@tres rnythiques. Une fois introduit 
dans la loi, cet avis irnpliquerait que toute 
photographie prise a Uluru genere des 
revenus pour les Anangus. 
I l  est douteux qu'une conception aussi 
poussee des droits collectifs de propriete 
culturelle soit enterinee par les pouvoirs 
publics australiens. Mais elle est ernble- 
matique de l'irnportance qu'a prise La 
question des droits de propriete intellec- 
tuelle aux yeux des anthropologues, des 
juristes et du public en general. Chaque 
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rnois, un colloque sur la cccrise de la pro- 
priete intellectuelle)) a lieu quelque part 
dans le rnonde. 
Cette crise se rnanifeste de plusieurs 
rnanieres. I l  y a d'abord L'opposition que 
souleve la rnaniere agressive dont des 
industriels, en rnajorite bases aux Etats- 
Unis, defendent bec et ongles Leurs bre- 

vets, copyrights et autres marques depo- 
sees tout en  essayant d 'e tendre  le  
domaine de la propriete intellectuelle hors 
des limites admises jusqu'a present, pour 
y inclure des organisrnes vivants et des 
sequences de genes. 
L'autre sujet litigieux concerne le trans- 
fert d'elements de culture provenant de 
traditions indigenes vers le rnonde rnar- 
chand, ou ils sont transforrnes en biens 
prives et commercialisables. Les crea- 
teurs originels de ces biens sont frustres 
partiellernent ou integralernent des bene- 
fices de ce commerce. Tel est le cas, par 
exernple, de la plupart des pieces d'art et 
d'artisanat dits <<prirnitifs,), acquises dans 
des conditions souvent peu claires, dont 
les droits de reproduction sont detenus 
par les collectionneurs. 

HOLD-UP CULTUREL, 
BlOPlRATERlE ET AUTRES AVANIES 

Ce phenornene de rnarchandisation, qui 
s'etend desormais a des pans entiers des 
savoirs traditionnels, est appele <<appro- 
priation culturelle,,. IL a ete denonce avec 
une virulence croissante par diverses 
organisations militantes qui parlent de 
<<hold-up cultureln, de << biopiraterie,), de 
(< biocolonialisrne)) et de <<vampirisme>). 
Ses effets sur les cornrnunautes sources 
sont qualifies au rnieux (<d'ethnocide,>, 
au pire de <<genocide),. Ce vocabulaire a 
ete repris par un certain nornbre d'Etats 
concernes par ces transferts de connais- 
sances botaniques ou genetiques par des 
firmes de bio-industries du rnonde riche. 
Mais i l  s'applique aussi courarnment a 
d'autres cas, cornrne celui des artistes 
qui font des emprunts, mCrne modestes, 
a des styles indigenes. Ainsi, en 2003, le 
prince Harry d'Angleterre s'est vu accuser 
verternent de hold-up culturel pour avoir 
expose des toiles rappelant vaguernent 
[art des Aborigenes d'Australie. 
Soutenus par certaines organisations 
in ternat ionales cornrne I'Unesco et 
diverses sous-commissions des Nations 
unies, des activistes indigenes intensifient 
leur demande de voir reconnaitre la pro- 
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nommh ccYananyi Dreaming >>, a Sydney, le 14 fbvrier 2002. L'avion appartient une flotte de 15 Boeing destinbs aux vols 
domestiques. Probleme: qui peut rbclamer La propriCtC intellectuelle des motifs aborigines qui le dbcorent ? 

priete culturelle comme un droit humain 
fondamental. C'est-a-dire pour que toute 
communaute (en particulier autochtonel 
se voie reconnu un contr6le exclusif sur 
ses ((images, textes, c i r imonies,  
musiques, chants, ricits, symboles, 
croynces, coutumes, idies, et tout autre 
objet ou concept de nature concdte ou 
spirituelleu, selon la formule d'un groupe 
de leaderr apaches proposee en 1995. Les 
militants aborigenes ont Cmis des reven- 
dications qui dkpassent celles des 
Apaches: les Aborigenes, expliquent-its, 
Qtant proprietaires de toutes les especes 
naturelles autochtones, kangourous et 
kmeus compris, la compagnie aerienne 
nationale Qantas devrait effacer son logo 
(une silhouette de kangouroul de tous ses 
avions. Ce symbole est, a leurs yeux, pro- 
priktk exclusive des Aborigenes. Certains 
dkfenseurs des droits indigenes conside- 
rent que les langues font partie des ele- 
ments de culture couverts par la propriete 
intellectuelle. De sorte qu'en Nouvelle- 
ZBlande, les firmes commerciales ne 
devraient plus faire usage public de mots 
maoris sans demander la permission aux 
autorites maories, m6me s'il s'agit d'ex- 

pressions passkes dans le langage cou- 
rant des Neo-Zelandais. 

REFORMISME CONTRE 
FONDAMENTALISME 

Laissons de c8te pour l'instant ces reven- 
dications litigieuses, et revenons a 
quelques remarques fondamentales. 
D'abord, il est vrai que les communautes 
indigenes et paysannes sont exposees a 
toutes sortes d'abus: l'essentiel de leurs 
arts, de leurs musiques et de leurs 
savoirs traditionnels ne sont, de fait, pas 
proteges par le droit courant de la pro- 
priete intellectuelle. Des 6trangers peu 
scrupuleux peuvent facilement en tirer 
avantage. Mais en mCme temps, les 
efforts deployes pour la protection des 
cul tures indigenes presentent des 
risques de derive specifiques, aussi bien 
pour les communautCs elles-mCmes 
que pour les Etats-nations auxquels elles 
appartiennent. 
Au nom de la protection du patrimoine 
indigene, certains porte-parole deman- 
dent que des droits spkcifiques de 
contr8le sur leurs expressions culturelles 

soient accordes sans limite de temps a 
des groupes particuliers. Ce faisant, on 
accepte que la propriCt6 collective de la 
culture, des symboles et des styles artis- 
tiques L'emporte sur d'autres ideaux 
sociaux, tels que la liberte d'expression 
et de communication entre citoyens. 
Les solutions a cette crise sont de deux 
sortes. Cune est dite <<rkformisten, et 
s'appuie sur Les juridictions et les conven- 
tions internationales existantes, qu'elle 
se propose d'amenager et de renforcer 
dans le sens d'une plus grande protec- 
tion des cultures traditionnelles. 
Cautre est dite ccfondamentaliste>>: elle 
rejette tout traitement fractionne de la 
culture en differents volets [savoirs, art et 
litterature oralel. Elle exige que les gou- 
vernements entourent l'integralitk de ces 
cultures d'un cordon de skurite, et res- 
tituent a ce patrimoine indigene son int6- 
grit6 premiere. 
La position 6formiste p6sente certaines 
faiblesses, a commencer par la com- 
plexite des miglements existants, qui peu- 
vent 6tre hors de portde des membres 
des communautes indigenes, peu habi- 
tues aux textes juridiques et admi- a 



anistrat i fs. Ensuite, elle ne tient pas 
compte des inegalites profondes de pou- 
voir Bconomiques entre grandes entre- 
prises et communautes indigenes. 
La solution fondamentaliste milite pour 
une sauvegarde globale, inscrite dans la 
loi, de l'intkgralite des patrimoines indi- 
genes. Son pouvoir d'attraction est 
grand, dans la mesure oir elle promet 
une protection de l'integralite des cultu- 
res, sans y introduire de distinctions 
d'origine exogene. 
Cependant, l'image de peuples indigenes 
bien definis occupant chacun leur terri- 

toire propre n'a que peu de rapports avec 
la dalite. Dans des pays comme l'Aus- 
tralie, la Nouvelle-Zelande, le Canada, il 
y a plus d'indigenes dans les villes que 
dans leurs terr i toires d'origine, les 
mariages interethniques sont frequents. 
La plupart des gens ont une double, voire 
une multiple appartenance culturelle, et 
se deplacent fdquemment, certains avec 
beaucoup d'aisance, du monde indigene 
au monde moderne. lls font de frequents 
emprunts a la culture de masse et prati- 
quent des formes musicales, artistiques 
ou religieuses hybrides. Les lndiens 

I Le retour de La V h u r  hottentote 

La patrimoine des musees ethnographiques contient des 
biens dont La presence est parfois difficilement justifiable : 
histoire d'une restitution reussie. 

Le 9 mai 2002 eut lieu, khoi fut exhibee en public mande, re 

I dam levilhge de Hankey, comme une curiosite racia- nouvelee par 
Afrique du Sud, une bien le, et devint vite celkbre diirsesvoies, 
curieuse drdmonie : en 
p k n c e  du pr&dent Tha- 
bo Mbeki, de plusieurs 
ministres et des chefs de la 
communaute khoisan, Les 
restes de Sarah Baartman, 
morte en 1816 a Paris, fu- 
rent inhum& selon le rite 
de son peuple, les Khois. Sa 
depouille, d'abord Lavee 
avec du sang animal fut re- 
v6tue de son pagne tradi- 
tionnel, puis placee sur un 
lit d'herbes odorantes au- 

. quel on mit le feu. La de- 
funte retrowait ainsi sa ter- 
re natale, au terme de 187 
ans d'attente et a p k  de La- 
borieuses negotiations 
avec L'Etat frangais. 
S. Baartman n'etait autre, 
en effet, que la <<Venus hot- 
tentoten, dont le squelette 
et la nuditk rebondie mou- 
L6e dans le pl2tre ornkrent 
jusqu'en 1974 une vitrine 
du musee de L'Homme. 

pour son fessier exception- 
nellement proeminent et 
d'autres details intimes. En 
1814, e lk  est montr6e en 
France par un entrepre- 
neur de spectacles, avec le 
&me succl. Geoqes Cu- 
vier, le naturaliste, lexami- 
ne alors. Lorsqu'elle meurt 
d'une maladie mal identi- 
fibe, il rkupbre son corps: 
il en fait un moulage, puis 
pr&h son cerveau, sa wl- 
ve, son squelette, et spku- 
le sur L'allure simiesque 
de certains de ses traits. 
Ses restes deviennent pro- 
priete du Museum et le 
moulage est expose dans 
ses galeries. 

Maiscequiuwr-m 
Levdtdelanciobgieoom- 
parde deviendra, apres 
1970, un temoignage du 
traitement indigne inflige a 
une femme autochtone par 
les puissances coloniales. 

se heurta d'a- 
bord a La reti- 1 
cew du minis- 
tkre frangais, 
jugeant que c s  
reliefs humains 
faisaient partie 
du patrimoine I 

inalienable du C 
Museum et de la 
science en generaL I1 faUut 
qu'une loi exceptionnelle 
f i t  prise pour que la resti- 
tution ei3t Lieu. 

Ce car tdmoigne de la 
badomWhdelapor- 
ture des peupks autoch- 
tones colonises vis-a-vis 
des biens culturels et sym- 
boliques qui figurent dans 
les musks du monde en- 
tier: de nombreuses de- 
mands de restitution d'ob- 
jets culturels ou sacrb, ou 
de restes humaim, sont au- 
jourd'hui port& devant Les 
Etats ex-colonisateurs ou 

I Dtipb&b histoire que la Appuy6s par un Etat h- de tutelle. EUes aboutissent 
rknr#:arnenke en Angle- ment debamdde  l'apar- rarement, sauf aux Etats- I 
terrevers 1810 par son em- theid, les Khois IHottentotsJ Unis et en Australie, ou des 
pkyeur et un chiruqien de r6clamerent les restes de Lois existent a de sujet. 
la marine, cette jeune fille S. Baarhnan en 1996. La de- NIWUS JOURNET 
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Hopis dmArizona - un des groupes les 
plus traditionalistes aux Etats-Unis - en 
sont un bon exemple: les jeunes Hopi 
adorent la musique reggae, et on compte 
parmi eux d'excellents musiciens qui 
pratiquent ce style de musique typique- 
ment caribeen. Les Hopis seraient-ils 
coupables de ahold-upu culturel? Faut- 
il les feliciter de ce bricolage musical 
rkussi ou les bldmer pour cet emprunt 
abusif a la culture afro-jama'icaine? 

L'APPARTENANCE CULTURELLE 
MULTIPLE 

Par ailleurs, il existe'de nombreux en- 
droits dans le monde oir la qualite d'indi- 
gene est sujette a discussion. I l  est clair 
que les lndiens des Andes, de l'Amazonie 
ou du Sud-Ouest americain sont des 
autochtones. Mais en Afrique ou en Asie 

du Sud-Est,l'ccindigenite~ 
et l'ccautochtonien sont 
des notions relatives et 
politiquement contro- 
versees. Si les  Sans 
d'Afrique du Sud sont 
des indigenes, que sont 
donc Leurs voisins ban- 
tous? Leurs revendica- 
tions sont-elles moins 
legitimes que celles 
des p r e m i e r s ?  La 
vision simplificatrice 
que cherchent 4 don- 
ner les militants de la 

cause indigene se heurte donc 
souvent a des rkalites beaucoup plus 
complexes que prkvu. En voici quelques 
exem ples. 
A la fin des annees 1950, la firme phar- 
maceutique Eli Lilly isola et breveta deux 
composks chimiques tires de la per- 
venche de Madagascar [Catharanthus 
roseusl. Ils se revelerent tres efficaces 
pour lutter contre la leucemie infantile, et 
Eli Lilly en tira des millions de dollars de 
profit. Les Malgaches, quanta eux, n'ont 
pas touche un centime. Cela peut parai- 
tre scandaleux, mais lhistoire n'est pas si 
simple. La pervenche dite ccde Madagas- 
car* est peut-6tre originaire de cette ile. 
Mais c'est 5 partir de semences appor- 
tees au Jardin des Plantes de Paris a i  
xvllle siecle qu'elle a essaime dans l e  
monde entier. Si le laboratoire Eli Lill) 
s'est penche sur son cas, c'est parce que 
la mkdecine populaire jama'icaine l'uti- 
lise pour traiter le diabete. Eli Lilly n'a 
jamais pu confirmer ses proprietes anti- 
diabetiques mais, en revanche, lui a 
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decouvert des effets anticancereux. 
Quelles pretentions peuvent bien avoir 
les habitants de Madagascar sur cette 
histoire embrouillee? A partir de quelle 
limite de temps et d'espace une espece 
naturelle et le savoir qui va avec per- 
dent-ils tout lien avec leur environne- 
ment culturel d'origine? Ce sont des 
questions difficiles a trancher. 
Lartisanat textile des lndiens Navajos de 
L'Arizona et du Nouveau-Mexique est 
apprecid dans le monde entier, et les 
couvertures navajos de qualite atteignent 
des prix eleves sur le marche. Personne 
ne conteste le fait que le style navajo 
resulte de la synthese de plusieurs tra- 
ditions culturelles distinctes. La laine, 
par exemple, resulte de rintroduction de 
I'elevage ovin par les Espagnols. De 
nombreux anthropologues pensent que 
les Navajos ont appris la technique du 
tissage aupres de leurs voisins pueblos 
et des colons espagnols. De plus, les 
motifs navajos sont en partie ernpruntes 
aux tissages importes par des mar- 
chands anglo-americains. Sans mettre 
en doute le fait qu'il s'agit 18 d'un artisa- 
nat propre correspondant a une esth6- 
tique navajo actuelle, il est difficile d'en 
faire un style ccauthentiquement tradi- 
tionneb meritant a ce titre une protec- 
tion speciale. 
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En 1998, le Bureau canadien de la pro- 
priete intellectuelle a autorise une tribu 
de Colombie-Britannique, la Nation pre- 
miere Snuneymuxw (groupe Salishl, a 
enregistrer dix motifs de petroglyphes 
(gravures rupestresl au titre de ccsym- 
boles officielsn de leur communaute. 
Cela signifie que ces motifs sont desor- 
mais proteges contre toute exploitation 
par des etrangers, de la mCrne faqon 
qu'une marque deposee 111. Ce depiit 
legal a donc interdit aux commercants 
locaux de reproduire ces motifs sur des 
T-shirts ou du papier a lettres. Les Snu- 
neymuxws ont fait savoir qu'ils n'avaient 
nullement L'intention de faire un usage 
officiel de ces symboles, mais que leur 
objectif etait d'en empCcher la reproduc- 
tion. Ils considerent ces dessins comme 
des objets sacres, qui ne doivent pas Ctre 
recopies par des etrangers ignorants ou 
irrespectueux. Les petroglyphes eux- 
mdmes restent accessibles aux touristes 
qui visitent la reserve de l l e  de Gabriola, 
mais tout usage commercial de leur 
image a pratiquement cesse. 

De Fethnobotanique a la biopiraterie 

Cobtention abusive d'un brevet pour certaines especes vege- 
tales souleve les protestations de leurs usagers traditionnels 
et bloque la recherche ethnobotanique. 

La coUectedessavoirs bo- Mexique, ont amene une ra- des ONG internationales. 
taniques indigenes se dicalisation de certaines Cette radicalisation im- 
heurteaujourd'hui,dansde organisations indigenes, plique, en fait, une remise 
nombreux endroits du qui desormais qualifient en cause des procedures 
monde, i une mifiance ra- de cc biopiraterien l'ensem- modernes de dep6t de bre- 
dicale. A juste titre, si [on ble des recherches ethno- vet sur des especes vi- 
considere les enjeux juri- botaniques. vantes: aux yeux des defen- 
diques et economiques que seurs des guerisseurs et 
peut representer rappro- Paradoxalemen& pour-- cultiiteurs traditionnels, la 
priation d'une espece natu- tainscherdreursau moins, domestication et rusage 
relle par un acteur indus- la collecte des savoirs indi- d'une plante constituent un 
triel ou xientifique. Chaque genes s'inscrivait dans un droit de propriete sur elle. 
annee, environ 460 brevets projet de protection de mi- Mais ces usagers sont rare- 
sur des varietes vegetales lieux menak tels que la fo- ment en mesure de prouver 
plus ou moins modifiees k t  tropicale. En effet, divers l'originalite et lefficacite de 
sont deposes aux Etats- programmes d'inventaires la variete qu'ils utilisent. 
Unis. Lorsque dans les an- de plantes et d'exploitation D'autre part, leurs savoirs 
nees 1990, un chercheur de brevetsavaient pour am- sont sowent largement dif- 
nomme Loren Miller breve- bition d'associer les popu- fuses dans des kgions en- 
ta unevariete d'ayahuasca; lations locales a la mise en tieres. En son &at actuel, Le 
une liane hallucinogene uti- valeur des resources natu- droit est incapable de pro- 
l i sb  en Amazonie occiden- relles: c'etait le cas du pro- teger ce genre de propriete 
tale, la nouvelle provoqua jet ICBG [International Bio- traditionnelle. 
une vague de protestations diversity Group Program], 
encadree par des ONG et lance en 1991 au Perou et Devantcettesitwtionsans 
portee par une federation au Mexique, et de la firme iswe, le recoun au ctblack- 
indigene d'Equateur: cette pharmaceutique Shaman,  out^ informationnel est 
variete ne differait en rien qui tenta d'extraire un anti- pkconid danscertainesrk 
de celle que les lndiens viral d'un remede amazo- gions,etmenacedes'eten- 
utilisent dans leurs cekmo- nien courant. Les deux se dre A des continents ou le 
nies. Ce cas, et d'autres pk- sont heurtes aux critiques probleme n'est pas encore 
sentant un intest konomi- de la cccoalition contre la peTu de maniereaussi chi- 
que plus evident comme le biopiraterie >,, reunissant re, comme en Afrique et en 
haricot jaune ccEnola>b du des groupes indigenes et Polynesie. W N J .  

Les effets de cette demarche ont ete 
assez modestes et plutiit positifs: le voi- 
sinage des Snuneymuxws a ete sensi- 
bilise a la dimension religieuse de ces 
symboles, et certains anciens ont renou- 
vele leurs efforts pour populariser L'his- 
toire et la culture snuneyrnuxws. 
Quelle que soit [admiration qu'on peut 
porter a cette maniere intelligente de 
proteger des images considerees 
comme sacrees, le cas souleve des 
questions epineuses. C2ge et L'origine 
exacts de ces petroglyphes sont incon- 
nus. Sur quelles evidences repose donc 
la propriete a laquelle pretendent les 
Snuneymuxws? Faudra-t-il breveter de 

la sorte les milliers de petroglyphes qui 
ornent les rochers du Nouveau Monde 
et en attribuer la propriete intellectuelle 
aux indigenes du voisinage? 
Malgre toutes ces incertitudes, la com- 
munaute internationale semble dispo- 
see 5 poursuivre ses efforts pour redefi- 
nir le droit de propriete culturelle. Cette 
idee a ete ratifiee par l'Unesco en 2003 
dans la Convention pour la sauvegarde 
du patrimoine culturel immateriel. Bien 
que petrie de bonnes intentions, cette 
convention est un exemple de logique 
bureaucratique appliquee aux realites 
fluides des societes hurnaines. D'un 
point de vue administratif, par 



Sciences 

32 I I ; I 

a exernple, toute protection commence 
par un inventaire. La Convention pkcise 
donc que ccpour assurer [identification 
en vue de la sauveganle, chaque Etat 
partie dresse, de facon adapthe a sa 
situation, un ou plusieurs inventaires du 
patrirnoine immate'riel pr&ent sur son 
territoire. Ces inventaires font I'objet 
d'une rnise a jour r6guliere,,. L'idee de 
rkaliser un inventaire cornplet de la cul- 
ture irnrnatkrielle de tous les groupes 
presents dans des Etats pluriculturels 
cornrne La Chine, l'lnde ou la Papouasie 
est pour le rnoins deconcertante. Elle 
aura sans doute pour effet d'assurer du 
travail pour toute leur vie aux fonction- 
naires de la culture. Mais ses effets posi- 
tifs sur La situation des minorites indi- 

plus ouverts aux requdtes des organisa- 
tions indigenes concernant l'exposition 
d'objets religieux ou de reliques et les 
retirent de leurs vitrines. La jurispru- 
dence australienne a impose dans l'es- 
pace juridique anglo-saxon l'idee que les 
cornrnunautes ont des droits collectifs 
sur leurs arts traditionnels, rndrne s'il 
s'agit d'ceuvres signkes. Ce droit corn- 
rnunautaire constitue une protection 
contre les abus, rndrne si l'artiste neglige 
de se dkfendre. 
Le problerne de la biopiraterie est beau- 
coup plus epineux, en raison des intekts 
Bconorniques irnportants qu'il met en 
jeu, et de la politique agressive des 
entrepreneurs arnericains dans ce 
dornaine. Mais l A  encore, les choses bou- 

On peut craindre de vivre dans une societe 
oh Cart, La musique ou Le Langage 
auraient ete si bien aseptises 
qu'ils n'offenseraient jamais personne. 

genes restent a dernontrer. 
Ces critiques adresdes a ces tentatives 
arnbitieuses et hyperrationalistes de pro- 
teger des cultures indigenes signifient- 
elles qu'il vaut rnieux ne rien faire? Cer- 
tainernent pas. Mes travaux sur.ce sujet 
litigieux rn'ont plutbt rnontd que la situa- 
tion s'arnkliorait. Par exernple, le Bureau 
des brevets et des patentes arnericain 
refuse desorrnais d'enregistrer des norns 
de marques qui risquent d'offenser les 
cornrnunaut~s arnerindiennes ou repo- 
sant sur des rnalentendus. Doknavant, 
seules des tribus indiennes ou des entites 
cornrnerciales approuvkes par eux pour- 
ront utiliser leurs norns de tribus. Les 
Apaches, par exernple, ne se plaignent 
pas du fait qu'un helicoptere equipant lar- 
rnee arnericaine porte leur norn: cette 
publicit4 guerriere ne leur dkplait pas. 
Malheureusernent, beaucoup de marques 
anciennes deposees avant cette decision 
pourront continuer d'exister. 
Dans plusieurs pays, les gouvernernents 
ont rnis en place des politiques de pro- 
tection des sites sacres indigenes et 
accord6 des droits de culte particuliers 
aux cornrnunautes qui les revendiquent. 
Les rnus6es sont egalernent de plus en 

gent un peu. Certaines instances inter- 
nationales rejettent desorrnais les 
dernandes de brevets sur les rernedes 
traditionnels. Cette annee, [Office euro- 
peen des brevets a en effet repousse la 
dernande de brevet que l a  f i r rne 
W.R. Grace avait deposee sur un fongi- 
cide derive du neern, un arbre qui figure 
dans la pharrnacopke indienne tradition- 
nelle. Le Pkrou, quant a lui, a adopt6 une 
loi sur la bioprospection qui prevoit la 
redistribution de royalties aux cornrnu- 
nautes indigenes du pays. En Afrique du 
Sud, les Sans IOU Bushmen1 ont negocie 
des compensations substantielles pour 
le developpernent d'un medicament 
dducteur de lappetit, issu de leur phar- 
rnacopee traditionnelle. 

APPROCHES FLEXIBLES ' 
ET MESURES SPECIFIOUES 

Ces accords reussis rnontrent que les 
approches flexibles et les rnesures spk- 
cifiques a chaque type de contenu sont 
prefbrables a la recherche d'un rBgle- 
rnent juridique global du problerne de la 
propriet6 culturelle. Cenjeu legal de la 
protection des droits indigenes en 

matiere d'art et de rnusique est different 
de celui de la proprietk des savoirs bio- 
logiques traditionnels, ainsi que de celui 
de la protection des lieux et symboles 
religieux. I l  est donc vain de vouloir les 
traiter de la rndrne rnaniere. 
Les juristes, de rnaniere generale, 
devraient dtre conscients des coiits de 
transaction lies a leurs decisions. Au lieu 
de fabriquer une coiiteuse machine de 
protection de la propriete intellectuelle, 
il est rnille fois preferable de rnettre en 
place des rnesures ponctuelles qui 
generent des revenus pour les ayants 
droit sans depenses adrninistratives ele- 1 
vkes. Cela exige des cornprornis, qui 1 
pourront d6cevoir certains leaders indi- , 
ggnes. Mais leurs revendications seront 1 
prises au serieux, mdrne si elles ne peu- I 
vent toutes aboutir. 
En fin de cornpte, on peut aussi cornpter 1 
sur les resources de la societk civile pour 
prendre conscience des effets douloureux 
du detournernent de biens culturels. Pre- 

norn de Crazy Horse, memorable chef des 

i 
nons le cas, par exernple, de lernprunt du I 

Sioux Lakotas, par un cabaret de strip- 
tease parisien. Les Lakotas sont Venus 
s'en plaindre a Paris, hors de toute 
demarche legale. Cet ernprunt releve 
d'ailleurs plus de [ignorance que de la 
cupiditb. Une carnpagne negative aupss 
du public peut avoir dans ce cas-la l'effet 
de dissuader les entrepreneurs plus 
qu'une improbable action en justice. Nous 
ne devons pas oublier qu'une socikte 
ouverte et pluriculturelle ne peut pas Legi- 
fkrer sur tout ce qui est susceptible d'of- 
fenser autrui. Ce qui offense Tun paraitra 
normal a l'autre. Les d6bats qui en r6sul- 
tent sont la marque d'une dkrnocratie 
vivante. On peut craindre de vivre dans 
une societk oG l'art, la rnusique ou b lan- 
gage auraient etk si bien aseptises qu'ils 
n'offenseraient jarnais personne. 
La querelle sur la proprietk collective des I 
biens culturels soul&ve donc de grands ' 
dilernrnes propres a la rnodernite. Pr6- 
server ce patrirnoine contre les atteintes 
de la rnodernite exige d'en donner une 
definition rationnelle et objective. Mais 1 
cette demarche est-elle compatible avec 
la notion rndrne de culturevivante? Pour 
dire les choses sirnplernent, la pr6serva- 
tion d'un patrirnoine doit-il rnener a sa 
rnomification legale? H 

NOTE 
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